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Aux Commissaires internationaux de la Région Europe de l'AMGE et de l'OMMS - Région européenne  
 
Concerne : Projet conjoint de Service volontaire européen pour assurer une importante contribution 
du Guidisme et du Scoutisme à l'Année européenne du Volontariat 2011 - Appel à partenaires et 
bénévoles 
 
Date: 2 décembre 2009 
 
Bonjour à tous, 
 
Comme vous le savez, le Scoutisme et le Guidisme n'ont pas ménagé leurs efforts pour que 2011 soit 
déclarée Année européenne du Volontariat.  À présent, après la phase de plaidoyer nécessaire pour 
atteindre cet important résultat, la Région Europe de l'AMGE et l'OMMS – Région européenne se lancent 
dans une phase plus opérationnelle. Comme expliqué dans la circulaire conjointe “L'année européenne du 
volontariat en 2011. Agissez et impliquez-vous maintenant!” Les deux Régions désirent se concentrer sur le 
volontariat pendant les prochaines années et la priorité sera donnée en particulier à un soutien efficace et 
concret en faveur des Sièges et OSN afin de profiter au mieux des importantes occasions offertes par cette 
reconnaissance majeure. Il sera essentiel pour les Sièges et OSN de préparer minutieusement 2011 
longtemps à l'avance et pour ce faire, les deux Régions mettent en place différents types de soutien. L'un 
d'entre eux sera un projet de Service volontaire européen (SVE) poursuivant le but suivant : plusieurs jeunes 
bénévoles de toute l'Europe offriront leur temps et leur énergie afin d'assurer un soutien efficace pour les 
Sièges et les OSN.  
À cette fin, l'OMMS – Bureau de la Région Européenne, avec la collaboration du Bureau européen de 
l'AMGE, soumettra un nouveau projet de Service volontaire européen le 1er février 2010.  
 
Pour obtenir des informations détaillées sur le SVE, veuillez consulter le Guide du programme des JeA : 
http://ec.europa.eu/youth/youth-in-action-programme/doc443_en.htm.  
 
Les Régions ont convenu d'élaborer un nouveau projet EVS dans le cadre duquel 7 jeunes de 18 à 25 ans 
se porteront volontaires pour assurer une importante contribution du Scoutisme et du Guidisme à l'Année 
européenne du Volontariat 2011 et en particulier pour soutenir directement les Sièges/OSN qui désirent 
travailler dans ce domaine.  
Vous trouverez une description complète des postes pour bénévoles en ANNEXE A 
 
En particulier, 2 bénévoles travailleront au BMS-BRE à Bruxelles et 5 autres travailleront sur le terrain avec 
5 Sièges/ONS qui décideront de rejoindre le projet. La coordination des bénévoles sera assurée par l'OMMS 
– Bureau de la Région Européenne, avec la collaboration du Bureau européen de l'AMGE.  
 
Le résultat de la demande de financement sera communiqué environ 3 à 4 mois après l'envoi de la 
candidature (juin – juillet 2010) et les bénévoles (si le projet est approuvé) commenceront à travailler en  
octobre 2010. 
 
Pour cette raison, dans cette circulaire, nous demandons deux choses aux Sièges/OSN qui désirent 
vraiment se lancer dans ce projet : 
 

1. De transmettre les informations relatives aux postes vacants de SVE à leurs jeunes membres et 
organisations partenaires. 

2. D'envisager la possibilité d'accueillir un bénévole européen en charge de l'AEV 2011 dans leurs 
bureaux. 

 
 
 



 

 

1 - Comment “envoyer” un bénévole? 
 
Les candidats possibles sont les jeunes résidant dans le pays de l'organisation expéditrice. 
En premier lieu, le bénévole intéressé doit trouver une organisation prête à l'envoyer.  Pour pouvoir 
participer à un projet SVE collectif, il faut des organisations hôtes et expéditrices. Elles doivent toutes deux 
être accréditées (pour les formalités d'accréditation, veuillez consulter attentivement le guide du Programme 
Jeunesse en action et la circulaire européenne n° 24/04.09 de l'OMMS “Accréditation SVE”). Dans leur lettre 
de motivation, les candidats doivent indiquer où ils désirent travailler, sachant que : 
 
• l'OMMS-BRE sera l'organisation hôte pour les 2 bénévoles qui travailleront à Bruxelles.  
• Les 5 autres bénévoles seront accueillis par les 5 organisations partenaires du projet (les pays seront 

communiqués aux candidats dès que les organisations partenaires auront été identifiées; à ce propos, 
voir ci-dessous). 

 
Par conséquent, pour envoyer un bénévole potentiel, les Sièges/OSN ont deux options : 
 

1. Être accréditée en tant qu'organisation expéditrice pour le SVE. Dans ce cas, les Sièges/OSN sont 
directement impliqués dans le projet en qualité de partenaires. 

2. Contacter une autre organisation expéditrice non scoute accréditée dans le pays qui deviendra un 
partenaire du projet (vous pouvez toujours approcher votre Agence nationale à ce sujet). 

 
Seules les candidatures présentées par l'intermédiaire d'organisations expéditrices accréditées 
seront prises en considération!!!  
 
Pour poser leur candidature, les bénévoles doivent envoyer une lettre de présentation de l'organisation 
expéditrice, une lettre de motivation et un CV. 
 
Les bénévoles seront choisis sans tenir compte de leur appartenance ethnique, de leur religion, de leur 
orientation sexuelle, de leurs opinions politiques, etc.  Aucune qualification, niveau d'éducation, expérience 
spécifique ou davantage que des connaissances de base de l'anglais ou du français ne seront requises. 
 
Les candidatures doivent être envoyées par e-mail à amasson@scout.org au plus tard le 17janvier 
2010. 
 
Le résultat de la sélection sera communiqué au plus tard le 26 janvier 2010. 
 
!!! Nous demandons aux Commissaires internationaux de bien vouloir diffuser cette information aux 
jeunes membres de leurs Sièges/OSN !!! 
 
2 - Comment “accueillir” un bénévole 
 
Les Sièges/OSN qui désirent travailler à l'AEV 2011 et conserver des relations étroites avec l'OMMS et 
l'AMGE peuvent accueillir un bénévole international au sein de leur organisation sous la coordination des 
Bureaux européens. Naturellement, le travail du bénévole se concentrera sur les thèmes liés au volontariat 
en général et il sera chargé en particulier d'organiser, gérer et coordonner : 
 
• Les événements et campagnes organisés par les Régions et au Niveau national  
• Des actions européennes et nationales engendrant des actions au niveau local  
• Des publications  
• Des études et recherches  
• Des discussions au sein et en dehors de l'organisation 
• Une partie du temps du bénévole sera également consacrée à des travaux concrets dans des groupes 

scouts/guides locaux. 
  
Par conséquent, pour accueillir un bénévole, les Sièges/OSN ont deux options : 
 

1. Être accréditée en tant qu'organisation hôte pour le SVE.  Dans ce cas, les Sièges/OSN sont 
directement impliqués dans le projet en qualité de partenaires. 

2. Contacter une autre organisation hôte non-scoute accréditée dans le pays qui deviendra un partenaire 
du projet. Dans ce cas, il s'agira d'une organisation qui collabore ou qui va collaborer avec le 
Siège/OSN en matière de volontariat. 

 



 

 

!!! Si votre Siège/OSN désire accueillir un bénévole, veuillez contacter Alix aussitôt que possible par 
e-mail : amasson@scout.org. La date limite pour recevoir les candidatures en vue d'accueillir des 
bénévoles est le 17 janvier 2010!!! 
 
Des informations à ce sujet seront publiées sur www.scout.org/europe,  www.europe.wagggsworld.org et sur 
d'autres portails de la jeunesse.  
 
Naturellement, les Bureaux de Bruxelles se tiennent à votre disposition pour fournir de plus amples 
informations et offrir des suggestions et des conseils. Par conséquent, si vous êtes intéressé(e), n'hésitez 
pas à contacter Nicolò, à l'adresse npranzini@scout.org ou Rita à l'adresse 
rita@europe.waggsworld.org.  
 
Si votre Siège/OSN est déjà accrédité SVE, veuillez envoyer un message à Nicolò et Rita;  cela 
permettra aux Bureaux de créer une liste officielle qui pourra être utilisée chaque fois que l'on 
recherche des partenaires pour d'autres projets SVE.  Naturellement, cette liste sera également 
accessible aux Sièges/OSN qui recherchent des partenaires !!!  
 
Merci pour l'attention que vous portez à cette question essentielle.  
 
Cordialement, 
 

Penelope 
 
Penelope Cooper        David McKee 
Directrice régionale       Directeur régional 
Région Europe de l'AMGE      OMMS – Région européenne 
 


